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LE 5 AVRIL 2024 

 
 
UN PREMIER PAS VERS UNE REPRISE EN MAIN DU 
SERVICE PUBLIC DE L’ENERGIE ?  
 
La proposition de loi « visant à protéger le groupe EDF d’un démembrement » a été définitivement 
adoptée au Sénat ce mercredi 3 avril.  

 
Dans la prolongation de la mobilisation des salariés et retraités, avec la CGT en première ligne, pour 
faire barrage au projet de découpe d’EDF dénommé « Hercule », les parlementaires ont institutionnalisé 
notamment : 

 
▪ L’extension des TRVE aux artisans, aux TPE, aux petits agriculteurs, aux bailleurs sociaux 

et aux collectivités. 
 

▪ L’interdiction de réouverture du capital d’EDF sans passer par une modification devant le 
Parlement. 

 
La FNME-CGT salue l’aboutissement de l’ensemble de ce processus qui permet d’une part, de protéger 
un nombre conséquent d’usagers et d’entreprises de l’augmentation des prix de l’énergie et d’autre part 
d’introduire des garde-fous contre toute velléité de découpage d’EDF. Ce sera aussi un point d’ancrage 
très fort pour défendre notre statut national des IEG et les conquis sociaux des agents actifs et retraités. 
 

Vigilante, la FNME-CGT sera attentive à la publication des décrets d’application. Les lobbyistes à la 
solde des milieux d’affaire ne sont jamais loin pour amoindrir l’intérêt général aux bénéfices d’intérêts 
particuliers. 
 
C’est une victoire dans la bataille des idées car, même si le texte maintient le statut de société anonyme 
d’EDF, il lui assure un qualificatif d’entreprise « d’intérêt national ».  
 

Pour la FNME-CGT ce n’est donc qu’une 1ère étape ! 
 

A l’occasion de la date anniversaire de la création d’EDF/GDF ce 8 avril, la FNME-CGT invite les 
travailleurs, les retraités et les usagers à multiplier les initiatives pour revendiquer un réel service public 
de l’Energie par la création de 2 EPIC (Gaz et Electricité). Ce retour à une maîtrise et à un contrôle par 
l’Etat est le seul moyen de retrouver l’indépendance et la souveraineté énergétique pour le Pays.  
 
Comme l’explique le Programme Progressiste de l’Energie de la FNME-CGT, cette nationalisation 
complète, associée à une sortie des logiques de Marché sont les seules solutions pour garantir une 
énergie fiable, décarbonée et accessible à tous. 
 

 


